
au Commerce prend une décision préliminaire au
sujet du dumping. S'il décide qu'il y a eu dumping, il
ordonne de suspendre la liquidation de toutes les ins-
criptions de marchandises visées par la décision. De
plus, un droit provisoire sous forme de dépôt en espè-
ces ou de cautionnement équivalant au montant esti-
matif de la différence entre la valeur marchande du
produit étranger et le prix du produit américain, est
exigé pour l'inscription des marchandises concernées.
(4) Dans les 75 jours suivant la décision préliminaire,
le secrétaire au Commerce rendra une décision finale
au sujet des ventes inférieures à la juste valeur
marchande.
(5) Si, en vertu de la décision préliminaire, les ventes
ont été inférieures à la juste valeur marchande, l'ITC
doit déterminer s'il y a eu préjudice, dans les 120
jours suivant la décision préliminaire. Si l'ITC déter-
mine qu'il n'y a pas eu préjudice, le dossier est fermé,
le montant déposé est remboursé et tout cautionne-
ment enregistré est libéré. Si au contraire l'ITC déter-
mine qu'il y a eu préjudice, le secrétaire au Com-
merce décrétera un droit antidumping sur la marchan-
dise équivalant à la différence entre la valeur de la
marchandise sur le marché d'origine et le prix
demandé au client américain.
(6) Toute ordonnance sur les droits antidumping est
soumise automatiquement à un examen annuel et des
demandes de révision seront acceptées en tout
temps, si elles sont justifiées par des changements
de circonstances suffisants:

Droits compensateurs
En vertu du statut américain sur les droits compensa-
teurs, des droits supplémentaires peuvent être impo-
sés sur les articles importés aux Etats-Unis, qu'ils
soient ou non passibles de droits de douane, s'il y a
eu prime ou subvention pour leur fabrication, leur pro-
duction ou leur exportation. Tous les cas sont toute-
fois susceptibles d'une décision de préjudice de la
part de l'ITC. L'enquête est sujette aux mêmes délais
que celle qui concerne les droits antidumping. La
décision du secrétaire au Commerce sur la subvention
et la décision de préjudice prise par l'ITC peuvent
faire l'objet d'un appel devant le tribunal américain du
Commerce International (U.S. Court of International
Trade).


